
Salaire Net 
Mensuel

Cotisations 
Salariales 
mensuelles

Salaire 
brut 

Mensuel

Cotisations 
Patronales

Dépense mensuelle 
après  la PAJE (aide 
sur les cotisations 

sociales et une 
partie du salaire) 

Dépenses 
mensuelle après 
PAJE et crédit 

d'impôts

                                        19 225   

                                        22 135   

                                        25 626   
2 fins de journée soient 5 heures par 

semaine
163 49 211 57 78 39 1,79

3 fins de journée soient 7,5 heures par 
semaine

244 73 317 86 116 58 1,79

4 fins de journée soient 10 heures par 
semaine

325 98 423 115 155 78 1,79

5 fins de journée soient 12,5 heures par 
semaine           

406 122 529 143 194 97 1,79

2 jours et 10 heures le mercredi, soient 15 
heures

488 147 634 172 268 134 2,06

3 jours et 10 heures le mercredi, soient 
17,5 heures

569 171 740 201 376 188 2,48

4 jours et 10 heures le mercredi, soient 20 
heures

650 196 846 229 484 242 2,79

                                        42 722   

                                        49 188   

                                        56 947   
2 fins de journée soient 5 heures par 

semaine
163 49 211 57 78 39 1,79

3 fins de journée soient 7,5 heures par 
semaine

244 73 317 86 116 58 1,79

4 fins de journée soient 10 heures par 
semaine

325 98 423 115 161 80 1,86

5 fins de journée soient 12,5 heures par 
semaine           

406 122 529 143 269 134 2,48

2 jours et 10 heures le mercredi, soient 15 
heures

488 147 634 172 377 188 2,90

3 jours et 10 heures le mercredi, soient 
17,5 heures

569 171 740 201 484 242 3,19

4 jours et 10 heures le mercredi, soient 20 
heures

650 196 846 229 592 296 3,42

                                        42 722   

                                        49 188   

                                        56 947   
2 fins de journée soient 5 heures par 

semaine
163 49 211 57 78 39 1,79

3 fins de journée soient 7,5 heures par 
semaine

244 73 317 86 161 81 2,48

4 fins de journée soient 10 heures par 
semaine

325 98 423 115 269 135 3,10

5 fins de journée soient 12,5 heures par 
semaine           

406 122 529 143 377 188 3,48

2 jours et 10 heures le mercredi, soient 15 
heures

488 147 634 172 485 242 3,73

3 jours et 10 heures le mercredi, soient 
17,5 heures

569 171 740 201 593 296 3,91

4 jours et 10 heures le mercredi, soient 20 
heures

650 196 846 229 700 350 4,04

Les revenus de la famille sont supérieurs à  :

euros et la famille a 2 enfants

euros et la famille a 3 enfants

euros et la famille a 3 enfants

euros et la famille n'a qu'un seul enfant

euros et la famille a 2 enfants

euros et la famille a 3 enfants

euros et la famille n'a qu'un seul enfant

Estimation du coût mensuel d'un retour de crèche ou d'école

Estimation non contractuelle réalisée par BabyChou Services  © mai 2008 - www.babychou.com

Cout 
horaire réel 
après toutes 

aides 

Avec la PAJE: famille 
avec au moins 1 enfant né 

après le 01/01/2004

(estimation pour un salaire horaire net de 7,5 euros, correspondant à la moyenne constatée)

La PAJE permet de réduire considérablement le coût de ces gardes de moins de 20 heures par semaine (colonne de droite)

Les revenus de la famille sont inférieurs à  :

Les revenus de la famille sont inférieurs à  :

euros et la famille n'a qu'un seul enfant

euros et la famille a 2 enfants


